
la r'Ucte ! L'A4lýeilc, comme ce bipède
qi, selon lin 1phlosophe, fut la prornière
ébauche 'du genre humain, voulan~t imi-
er3 ses commernsaux, a déclaré à soni tour

u l chose 'luii allait fort bien. Irmpos-
,ible (le la retenir ; il lui tarde,çle'se re-
meGttre Cil Voyage, 0't, dés aljpurd('huii,
c-lle tor mue ý,oiaimunée de Publicité.
TFout ce (Ilenous .avonrs pliObtenir C'est.

q'elecotisentit à aller, ai'jouir'huîi,h)our-
loincr à vos oreilles les li omls de nos,
lictreux confrères dont le succès a cou-
iontne le travail. Puissent les apjîlat-
ti-semicnits q'il niccevronIt (de vouisles
ciîjcouir.aeer àd idnouvelles victoires!

PUour nuils, îinutile (de compter sanls 11o-
t u! hôte, il lùuit nons arracher ail îdaisii
(Ile iC u oût iions à nous entretenir avec
vous. Pardon d'avoir l)eLit-étre trop sout-
-vent, hélas ! abutsé de cette liberté. On)
îxm tant à parler quand on est jeune

Aant de terminer, qu'il nous soit* r
inlis dl'exprimner ici notre reconinaissanlce,
à vous d'abord, a mis lecteurs, pour le gé-
niérux .,zencouiragreet que vous avez
bieni voullu nous donner. Merci à tous
nos confrères qui nous ont fourn ii avec
tant dc zèle et (tc bourne volonté le se-
cours de leur collaboration, suit' en nous
donnant leurs écrits, sdit en copiant les
morceaux -de poésie, soit en se prêtant
dans la ruzchte aux mil!e travaux qu'exige
l'imlpression d'un journal. A eux nous
réjuèterons ces Mois que l'ilzle a pris,
pour devise :

FOrsan et hoec ohm w icninisse juvabit.
Ou,>cc, souvenir auira ponit nous des char-
mles, et? des charmecs bien doux. Merci
à MME. les Agents de l'Abeille. C'est à
leuir zèle que notre petite feuille doit une
bonne partie-de sa ciït- tion.

Merci et 'r(nni -, à tous nos
maîtres qui Se suint U, K's< avec laisir
aux nouvelles fatigules i nécessitait de
leur part la réappa ritien l do l'Abeille.

Parmi les objets (le notre reconnuiissan-
ce, pourrions-nous ou:blier cette maison
chérie ou, loin du tumulte et des séduc-
tions du 11-01(le, 1nous avons passé tant
<'heureuses années ? lih! non, 1nous nous
ïal)leller-ons longtemps le bonheur que
nous y avons goû^té. Toujours ce souve-
nîr vivra d[ans nos coeurs; et lorsque l'â-
cr«e aura ridé notre front, le temps, cet i-rn-
pitoyable destructeur de toutes choses,
n'1(1n1aulra pas affaibli la vivacité!l C'est
alors que, faisant uai retotir sur les événe-
imonts qui se seront partagé notre carri-
ère collégiale, Dns Con sentirons ltut le
charme ! ct les années passées sur les
bancs nous apparaîtront comime tun ver-
dloyant oasis eti milieu des dlésert -s (le la
vie. Adieu donc, et, faut-il le dire! pour
toujourms...doux asile cde la paix; de-
Mit l'aa ne nouvelle carrière se sera ouverte
devant noïls, et nous nu verrous pins que
de loinî toit fortunù é se)ir...)u .moi as
qju'il nous soit permis u.e e faire IOrnma.-
go dla nos faibles conîiaissances. Si Plus
tard nous sommes jufgéès dignes d'accom.-
iiiir quelque chose d'utile, c'est à toi seul
que nous le devons.

E t toi, petite Abeille, enfânt de Qos
loisirs, in'auiras-tu îpas auiss Ikun ot de
inotre part ? NOUS te faisons nos adieux.
mais sois persuadée qu'en quoIlq-te lieu
que Dieu nous app)elle, nous verrons toti-
.jours a vec bonheur tes ale légèrcs
t'amencier e i nos qmirtiers. Adieu,
a lieuil

MEMOIBE

quifaiet Pour l'affai7 c des.Pe.reç'Rècollects
de la prouincý de Saînct Denys'ditte dc Pa-
ris, touchant le rlrowct qu'ils 'ont depis l'an
1615. d'aller en Canada, 4c

(Suite etfin.)

Que quand les losuites auiroient desý
Maisons par touto l'Aineoique, et les Re-
collects aussy, ceux -?jui seroient à Que-
becq dlehutoienit desîrer d'y appeler les
autres, comme les Rlecolleets ont fait les
PP. lesuites, à raison que c'est le centre
de la Notiielle France, le lieu particulier
des François, et l'vniique suipport de toit-
tes chosEs poiùr les autres habitations.
A l'uduienir ce sera à l'arbitre des Mes-
sieurs de la Société d'eni disposer tan.t à
Ilesgards des vus quijdésauItres.

Si on obiecte que les PPV. liecollets ont
desiré d'anoir vnl énesehé en Canada, ils
peutucnt astre ouïs là dessus, en ce que le
Pape aiant desiré d'y nommer vn des leurs
fort ancien Penitencier de Saint Jean de
Latran, qui est de Guienne, le Proutincial
(le Paris luy aiulnt escript de desister, il
n'y pensa plus; et, qtuoyqtl es quelques ce-
clesiastiques fiançois ayent desiré qu'il
leuir quittast la nomination que le Pape
lîuy anioit donnée, iamais il ne l'a voulut
faire, il n'y autoit pensé qu'atant qu'on
luiy faisoit penser; depuis, voiant que cela
n'estoit troué bon du ProtnuÏncial de
Paris, à qui seul appartenoit d'anoir soing
d'enuoyer des Recolleets en Canada, il
n'y a pilus songé, et ne-- s'en parle plus.
On petit dire que less Recollectas suls ont
romipu ce coup, quelque chosa qu'on
puisse dire.

Le contract dc Messieurs dle là Société
nountelle touchant leur commerce ne pet
pas oster les droiets anciens, ny vii bien
acquis à vri ordre depuis tanit de temps,
princpalement en ce que leur dict con-
tract nie porte aucune clause de cela;
il n'oste rien aux Recollectsl, et bien qu'ils
disent que desormais ils seront obligez
de tiourrir trois ecclesiastiques de chaqute
habi tationi seulement, les Recolleets peu -
tient (lire qu'ils sont les premie rs prostres
à Québec, et quand bien rnesme ils vou-
droient leur desiiier, ce qui seroit contre
tout droiet, ce que Messieurs les Mar-
chands anciens leur donnoient et ce queî
eux-mesrnes leur ont proffis, ils nie peu-
iieut les enîpeseher de passer dans les
vaisseaux, dont quelqties-vn§ sont au
Roy, et aller occuper leuis biens, leur
maison & esghlise, qui ni leur a esté don-
née et qui nie petit estre à euxk, a 'ins qui
est annexée souibz le bon plaisir du Roy
à la prouinco, des Recolleets de Paris de-
puis tant dc tcmriX.

MM. les Marchands nouveaux qça-
noient bien, lors de leur cofltract faiti
auecq le Roy, à ce qu'ils disent, ce 1
que les Recolleets attoient atudict pays
et les conditions auiecq lesquelles les
Marchands anciens les assistoient ; que
n'en faisoient-ils mention?7 oit que dez
lors ne faisoient. ils signifier- s'il estoit
dcvray que ce que les Recollects auoient
fust à eux, soit à leur Syndicq soit à d'au-
tics? et ponrquoy Pc] mettoient-ils que
l'an l5M8, depuis leur contract, ils fussent
passez audiet pays; et, si c'est pour obli-
geor les Pl11. Tesuâtes à ce qu'ils soient
seuj.ýýls, commeils (disent,)q'Ilil.5 pensen

que le Christianisme oblige de fitire dum
bien sans fairt ital, tet d(illusae
Recolleets li'ftt1iint diôicmt de retourner
atidiet Ipays, d'ocôuper Ieüys cofilet, o s-
glise & terrés deffrifhées, auecq tant de
trainail & de; coust, peu rqutoy est-ce que
-M. de Lauson leur a demandé & fait dc-~mander s'ils votîloient vendre tout ce
qu'ils noient alittpays, et qu'il leur
donneroit l'équtipolent àParis de ce que
les anciens Marchiands- donnaient? Mais
touite leur response est à retourner en Ca-
nada, leur honneur y estant engagé, l'e-
unie les en desboui tant pour obliger d'autres

contre lesquels ils n'ont rien à dire et
avecq les quels ils ont eu soing de tousiouirs
viuire en charité. Il West pas agréable que
les PP?. Jésuites ayent en pensée seule-
ment ceste propcsition, de sorte que ... (29.)
qu'elle ferme, et quant à l'autre qu'il faut
*vu fonds de constitution de rente bien as-
signé pour aller au Canada, à cela on ré-
pond que l'offre subsistant de Messieurs,
de 600. litres par an, le passage et retour
et transport de vinres, que nous ne de-
mandons rien autre chose et y pouruoi-
rons de bonne sorte ; car il se peut voir que
l'on y commence; et pourquoy nous de-
mander vue chose - nii n'ajamais esté re-
quise ? Il deburoit suiffir qu'y atuons vescu
sans frais et sans charge, et le fairons à
l'advenir.

Les Recolleets, par iutereçst de leuir
conscience et de leur réputation, dleman-
dent leuir retour en leur contient, dle le
faire rebastir, et que pour cet efleet il
p)laise à Messieurs leur permettre d'y pas-ser quelques hommes à ce subleet aî'ecq
quelques ouriers sur lesquels ils auront
l'oil, et les nourriront, entretiendront, et
dez l'an passé y auoient m;s ordre. Si ja-
miais les Recolleets n'auioicnt esté on Ca-
nada, ils n'auroient pensé d'y aller; mais
comme en France pour les grands deliets
le Roy ne bannit pas les Ecclesiastiq nes
et les Religieux de son estat ny de leurs
maisons, à raison de sa clernence, pour-
quoy interdire le retour aux, Recollects ez
leuir coutient, et ce sans auoir délinqué, et
aiant volonté de seruir MYM. de la Com-
pagnie et de dépendre entieremont d'eux ?
L'on considere, ils esperent la grâce de
leuir retour de Messieurs. ls croyent que
voulant vous deuenir éternellemIent obli-.
gez, votreladuct et proposition les l'aira
iouyr de la fautr qu'ils demandent, la-
quelle ils recognoistront devant Dieu
touite leuir vie. 1637.

(22) IlIy a ici quelques mots de passés dans le ma-
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